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2018, triple anniversaire 
Le site monastique de TALLOIRES 1000 ans 

L’écriture manuscrite du COUTUMIER 450 ans 
La publication imprimée du COUTUMIER en latin 110 ans 
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XXXI. Comment et quels mets il doit être servi aux susdits Seigneurs Religieux 
et prébendés au dîner du jour de la Nativité du Seigneur 

Le susdit Révérend Seigneur Prieur doit, au début du dîner du jour de la Nativité du 
Seigneur, du vin cuit avec du pain grillé, comme dit avant. 

De même, au premier plat, il doit du sang de porc bouilli, soit du boudin ; au second plat, 
il doit la moitié d’une oreille et la moitié d’un pied de porc, et aussi un morceau de viande 
de porc communément nommé « épinallet » salé avec de la moutarde ; ensuite, il doit un 
plat de légumes ou de choux, cuits avec de la mœlle de vaches sacrifiées aux frais dudit 
Prieuré. 

De même, au troisième plat, il doit une demi-poule et un morceau de mouton au safran, 
dit communément « ensafrané », et un autre morceau de viande fraîche de porc, le tout 
bouilli, et avec tous ces mets le condiment roux, ou sauce rousse. 

Au quatrième plat, il doit un morceau de viande fraîche de bœuf, bouillie, et avec celle-ci 
un assaisonnement vert, ou sauce verte. 

Au cinquième plat, il doit une gelée dans laquelle doivent être deux morceaux de viande 
de poule mélangés avec de l’oreille et du pied de porc frais dans chaque assiette.  

Au dernier service, il doit du fromage ; ce service ayant été achevé, il doit le nectar 
communément nommé «  vin d’hypocras  », bien entendu un demi-verre à chacun des 
Seigneurs Religieux et des ecclésiastiques ; avec ledit vin d’hypocras doivent être données 
«  les oblies », quatre dans chaque assiette ; ainsi, il est donné le susdit vin d’hypocras en 
même temps que « les oblies », aussi bien aux dîners qu’aux soupers des fêtes de la Nativité 
et de la Circoncision du Seigneur. 

Il est à noter cependant que, toutes les Vigiles et tous les jours où les Seigneurs Religieux, 
ainsi que le reste des prébendés et les serviteurs, se retrouvent en communauté, exceptés 
la Vigile de la Nativité du Seigneur et les jours vécus en communauté pendant le temps de 
Carême, le susdit Révérend Seigneur Prieur doit à la fin de chacun des déjeuners du matin, 
dîners et soupers deux assiettes, et dans chacune trois quarts de fromage, bien sûr un 
quart de bon et gros fromage vieux, un de bon fromage roux, et un dernier quart de 
fromage blanc, et ces deux assiettes doivent être posées, l’une à la table principale du 
Seigneur Prieur et l’autre à la seconde table, et être présentées par ordre de dignité à tous 
les Seigneurs Religieux, ensuite aux prêtres séculiers, pour que chacun choisisse à sa 
convenance parmi ces fromages ; ceci fait lesdits fromages sont renvoyés au sommet des 
deux premières tables jusqu’à la fin du repas. 

Bon appétit


